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En résumé  

 
FranceAgriMer est un établissement public administratif. 
  
Il a un rôle important dans le contrôle des Vins De France dont l’étiquetage fait mention du 
cépage et / ou du millésime. Il est chargé de la délivrance d’un agrément aux opérateurs et 
de la certification des volumes commercialisés. 
  
L’établissement est doté d’un conseil spécialisé vin qui comprend son Président, quarante-
deux membres, dont vingt personnalités désignées par les conseils de bassin viticole, mais 
aussi des représentants de l’Etat et de l’ensemble de la filière. 
 

Les mots clés associés 

FranceAgriMer, Vin De France, Demande d’agrément, Agrément, Demande de certification, 
Certification, Cépages, Millésime, Volumes, Déclarations. 
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Qu’est-ce que FranceAgriMer ? 
 

FranceAgriMer est un établissement public administratif. FranceAgriMer a été désigné comme 
l’organisme officiel de contrôle et de certification des vins de la catégorie Vin De France.  

 Quel est le rôle de FranceAgriMer ? 
 
Le rôle principal de FranceAgriMer est lié à l’apposition sur l'étiquette de Vin De France de la 
mention de cépage et / ou de millésime.  
 
En effet, lorsque ces vins font apparaître une mention de cépage et / ou de millésime, 
l’établissement est chargé de la délivrance d’un agrément et d’une certification après demande 
des opérateurs. 
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Par ailleurs, FranceAgriMer : 
 

- met en œuvre des dispositifs de soutien techniques et financiers, nationaux et 
européens et gère des dispositifs de régulation des marchés. 
 

- assure un suivi des marchés, propose des expertises économiques, mais 
également techniques par exemple en contribuant à des actions de coopération 
technique et au développement des filières à l’international. 

 
- organise le dialogue, la concertation et la mise en œuvre des politiques 

publiques. 

Quelles sont les obligations des opérateurs de Vin De France auprès de FranceAgriMer ? 
 
Pour les opérateurs de Vin De France avec mention de cépage et / ou millésime. Il existe trois 
obligations à satisfaire. 
 
D’abord les opérateurs suivants doivent, avant toute commercialisation demander un 
agrément à FranceAgriMer : 
 

- un opérateur de Vin De France qui réalise (ou fait réaliser par un prestataire) le 
conditionnement d'un vin. 
 
- un opérateur de Vin De France qui réalise la mise à la consommation sur le territoire 
national d'un vin non conditionné (vin à la tireuse). 
 
- un opérateur de Vin De France qui réalise l'expédition hors du territoire national d'un 
vin non conditionné. 

Cet agrément est valable durant 1 ou 3 campagne(s). 

Ensuite, il convient de faire certifier les lots de Vin De France envisagés à la commercialisation 
par FranceAgriMer. 

L'agrément et la certification font l'objet de frais établis respectivement sur une base forfaitaire 
et sur la base de la déclaration des volumes réellement commercialisés. Une téléprocédure 
vous permet désormais de faire vos demandes d'agrément, de certification et votre déclaration 
de commercialisation. Pour vous aider, vous pouvez consulter le manuel utilisateur avant de 
vous rendre sur la page E-procédure concernant les demandes d’agrément, de certification et 
les déclarations de commercialisation. 

Il est possible de demander à tout moment la modification des volumes du certificat. 

Enfin, chaque opérateur doit obligatoirement transmettre au service territorial de 
FranceAgriMer le formulaire de déclaration des volumes commercialisés, même si aucun 
volume n’a été commercialisé (indiquer un volume de zéro). Cette déclaration doit être réalisée 
à la fin de la campagne, entre le 1er et le 31 août. 

 

 

https://www.franceagrimer.fr/fam/content/download/60762/document/Guide%20de%20l%27usager%20VSIG%20-%20D%C3%A9p%C3%B4t%20de%20demande%20par%20t%C3%A9l%C3%A9proc%C3%A9dure.pdf?version=5
https://portailweb.franceagrimer.fr/portail/
https://portailweb.franceagrimer.fr/portail/
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Quels sont les contrôles réalisés par FranceAgriMer ? 
 

En bref :  
 

 
Les opérateurs doivent se soumettre au plan de contrôle de FranceAgriMer. Ce dernier 
définit les modalités de mise en œuvre des contrôles documentaires réalisés par 
FranceAgriMer en vue de garantir les informations relatives au cépage ou au millésime 
mentionnées sur l’étiquetage des vins ne bénéficiant pas d’une appellation d’origine 
protégée ou d’une indication géographique protégée. Le plan de contrôle précise également 
la liste des mesures sanctionnant les manquements. 
 

Les contrôles sont réalisés de façon aléatoire par FranceAgriMer et concernent 
annuellement entre 5 % et 20 % des opérateurs habilités. 

 

En détail :  
 

 
Le contrôle a pour but de vérifier auprès de l’opérateur de VDF/VSIG agréé par 
FranceAgriMer, l’ensemble des documents et pièces administratives prouvant la véracité des 
informations concernant la ou les variétés de raisin de cuve ou l’année de récolte figurant 
sur l’étiquette des vins certifiés. 
 
Le dispositif doit permettre de s’assurer qu’à tous les stades de la production, la traçabilité 
garantissant la véracité des informations ci-dessus mentionnées est assurée. Ce contrôle 
s’accompagnera ainsi de contrôles « remontants », sur base documentaire, auprès des 
fournisseurs de l’opérateur. 
 
Le plan de contrôle prévoit des sanctions en l'absence de preuve de la véracité des 
informations concernant la (ou les) variété(s) de raisin de cuve ou l’année de récolte figurant 
sur l’étiquette du (ou des) vin(s) certifié(s). 
 
Ce plan de contrôle est complété par une procédure de contrôle et des notes de service qui 
décrivent précisément les modalités de réalisation des contrôles par les Services Territoriaux 
de FranceAgriMer. 
 
Le contrôle documentaire est réalisé auprès de l’opérateur agréé qui est responsable de la 
traçabilité des vins commercialisés à tous les stades de la production. Il doit tenir à 
disposition lors du contrôle l’ensemble des documents de traçabilité, y compris les 
documents de ses fournisseurs éventuels, prouvant la véracité des informations relatives au 
cépage ou au millésime depuis la récolte jusqu’à la commercialisation pour l’ensemble des 
lots certifiés. 
 
 
 
 
 
 
 

https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/document_administratif-2c9ecd3c-e861-4978-a4b6-b622d37955b1/telechargement
https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/document_administratif-2c9ecd3c-e861-4978-a4b6-b622d37955b1/telechargement
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Pourront être vérifiés : 
 
-  si l’opérateur est agréé à produire des VDF/VSIG avec mention de cépage et /ou de 
millésime. 
 
- le respect des règles communautaires et nationales applicables aux VDF/VSIG avec mention 
de cépage ou de millésime, notamment la certification préalable des vins. 
 
- le cas échéant, les procédures « Qualité » relatives au produit ou à l'entreprise mises en 
place par l'opérateur. 
 
- les documents attestant de la traçabilité du vin à chacune des étapes de sa production 
depuis la déclaration de récolte. 
 

 

Les textes de référence  
 

 
Droit français  
 

➢ Décret n°2010-1327 du 5 novembre 2010 relatif aux modalités d'agrément des 
opérateurs et de certification des vins ne bénéficiant pas d'une appellation d'origine 
protégée ou d'une indication géographique protégée et portant une mention de 
cépage ou de millésime. 

➢ Décision du Directeur Général de FranceAgriMer DFI/SIQ/D 2013-33 du 17 
décembre 2013. 
 

 

 
 
L’utilisation de cette fiche est réservée aux opérateurs de Vin De France. Les éléments ci-dessus sont donnés à 
titre d'information et ne tiennent pas compte de la réglementation nationale applicable à d’autres pays que la 
France. Ils ne sont pas forcément exhaustifs et ne sauraient se substituer aux textes officiels. L’Anivin de France 
met tout en œuvre pour offrir aux utilisateurs des informations vérifiées mais ne saurait être tenue responsable 
d’informations incomplètes.   
 

 
  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000023009118
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000023009118
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000023009118
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000023009118
https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/document_administratif-2c9ecd3c-e861-4978-a4b6-b622d37955b1/telechargement
https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/document_administratif-2c9ecd3c-e861-4978-a4b6-b622d37955b1/telechargement

